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ARRETE n° 724 CM du 5 mai 2014 relatif à la création d’une commission 
intitulée « observatoire de l’économie numérique ».

NOR : ADN1400794AC

(JOPF du 9 mai 2014, n° 37, p. 6139)

Modifié par :

· Arrêté n° 1670 CM du 21 novembre 2014 ; JOPF du 28 novembre 2014, n° 95, p. 14189
Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre du logement, des affaires foncières, de l’économie numérique et de l’artisanat, chargé de l’accession à la propriété des logements sociaux et des remblais maritimes et de la communication, porte-parole du gouvernement,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 388 PR du 17 mai 2013 modifié portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la communication CM n° 16 MLA du 6 juin 2013 relative à la présentation des axes de développement de l’économie numérique 2013-2018 ;

Vu l’arrêté n° 1167 CM du 23 août 2013 relatif à la création, l’organisation et le fonctionnement de la direction générale de l’économie numérique ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 30 avril 2014,

Arrête :

Article 1er.— Objet

Il est créé auprès du ministre chargé de l’économie numérique une commission dénommée « observatoire de l’économie numérique ».

On entend par économie numérique l’ensemble des activités économiques créatrices de valeurs ajoutées et d’emplois qui sont liées au numérique. Ce secteur couvre notamment :

-
les communications électroniques et les technologies connexes ;

-
les secteurs producteurs de biens et services numériques ;

-
les contenus en ligne et logiciels ;

-
l’audiovisuel et le multimédia.

« L’observatoire de l’économie numérique » fournit aux pouvoirs publics, aux acteurs économiques et, plus généralement, au public une information régulière sur l’état et l’évolution des secteurs du numérique et sur la diffusion des technologies numériques dans l’économie polynésienne.

Art. 2.— Missions

Les missions principales de « l’observatoire de l’économie numérique » sont :

-
recueillir, organiser et diffuser toutes les informations existantes, de nature économique, sociologique, culturelle et technique, permettant d’évaluer l’impact du secteur du numérique et de la diffusion des technologies numériques dans l’économie et la société ;

-
compléter, en tant que de besoin, cette information grâce à des études. Pour cela l’observatoire pourra s’appuyer sur la direction générale de l’économie numérique ;

-
mener des travaux de prospective pouvant aider à la proposition et l’évolution du plan de développement de l’économie numérique.

Les missions complémentaires de « l’observatoire de l’économie numérique » sont :

-
d’entretenir le dialogue avec les acteurs de la sphère publique et privée dans une perspective de structuration de la filière et de partenariats innovants ;

-
de favoriser la mise en réseau d’acteurs et le partage d’expérience avec des observatoires régionaux et nationaux.

Art. 3.— Structure générale et composition

La commission « observatoire de l’économie numérique » est composée de quatre sous-commissions appelées « think tank ».

Art. 3.1.— Le président de l’observatoire de l’économie numérique

La présidence de la commission « observatoire de l’économie numérique » est assurée par le ministre en charge de l’économie numérique ou son représentant.

Le président peut consulter une ou plusieurs sous-commissions « think tank » sur des problématiques qu’il juge importante et en corrélation avec les activités de « l’observatoire de l’économie numérique ».

Art. 3.2.— Le secrétariat de l’observatoire de l’économie numérique

Le secrétariat de la commission « observatoire de l’économie numérique » et des sous-commissions « think tanks » est assuré par la direction générale de l’économie numérique.

Le secrétariat, en concertation avec les « think tanks », définit le périmètre des études à lancer et les thèmes de réflexion. Après validation par le président, il est chargé de mettre en œuvre toutes les dispositions nécessaires à la bonne réalisation de ces travaux.

Le secrétariat est chargé de rendre compte des études et avis proposés par les « think tanks » et de synthétiser les échanges qui peuvent avoir lieux lors de réunions, séminaires, conférences, débats, etc.

Le secrétariat a également pour rôle de publier, à destination du public comme des professionnels, les informations relatives aux travaux menés par la commission « observatoire de l’économie numérique », et ce, par tout moyen qu’il jugera approprié.

Les moyens administratifs et organisationnels du secrétariat sont ceux de la direction générale de l’économie numérique.

Les ressources financières nécessaires aux études, enquêtes et consultations sont celles de la direction générale de l’économie numérique.

Art. 3.3.— Les « think tanks »
Une sous-commission « think tank » est un « réservoir d’idées » qui réunit, par thème, les professionnels au sein de « l’observatoire de l’économie numérique ».

Le rôle du « think tank » est de dresser un pont entre les besoins du secteur et les orientations stratégiques définies par les pouvoirs publics.

Sur la base des axes stratégiques du plan de développement de l’économie numérique 2013-2018, l’ODEN est composé de quatre sous-commissions « think tanks ».

1. Le « think tank - développement des contenus et des entreprises »
-
le développement des contenus ;

-
le soutien et l’accompagnement au développement et à la compétitivité des entreprises ;

-
l’innovation d’entreprise ;

-
le développement du e-commerce local ;

-
la transition opérationnelle des entreprises vers le numérique.

Les compétences attendues des membres du « think tank - développement des contenus et des entreprises » relèvent notamment, des STIC et du développement économique.

2. Le « think tank - accès au numérique et usages »
-
les offres d’accès et de services ;

-
l’équipement des foyers ;

-
l’accès au numérique pour tous ;

-
l’acculturation des outils numériques ;

-
le développement et l’évolution des usages ;

-
la convergence « audiovisuelle – numérique » ;

-
le développement des modes de diffusion de l’image.

-
les compétences attendues des membres du « think tank - accès au numérique et usages » relèvent notamment, du secteur de l’audiovisuel, des télécommunications, de la culture.

3. Le « think tank - infrastructures et compétences »
-
le développement des réseaux d’infrastructures ;

-
la couverture géographique des opérateurs ;

-
les structures d’accès à Internet ;

-
de la création et la formation des filières numériques.

Les compétences attendues des membres du « think tank – infrastructures » relèvent notamment, du secteur des télécommunications, de la réglementation et de l’aménagement du territoire.

4. Le « think tank - e-services publics »
-
e-administration : quels moyens pour rattraper le retard technologique ;

-
le citoyen et les usagers ;

-
l’e-éducation ;

-
le campus numérique ;

-
l’e-santé.

Les compétences attendues des membres du « think tank - e-services publics » relèvent notamment, du secteur de l’administration polynésienne du secteur de l’éducation, de la santé, de l’enseignement supérieur.

Les thèmes ci-dessus énumérés sont non limitatifs et proposés à titre indicatif.

Art. 3.4.— Composition

Après avoir fait acte de candidature auprès de la direction générale de l’économie numérique, les membres de la commission “observatoire de l’économie numérique” et des sous-commissions « think tank » sont désignés par arrêté pris (remplacé, Ar n° 1670 CM du 21/11/2014, art. 1er) « par le Président de la Polynésie française » pour une durée de deux ans renouvelables.

Chaque « think tank » est composé au maximum de 10 membres choisis en raison de leurs compétences ou au titre de leur expérience dans le secteur de l’économie numérique.

Chaque « think tank » produit de façon systématique et pour les thèmes qui le concernent, rapports, analyses et orientations.

Les contributions de chacun des « think tanks » sont regroupées en un rapport annuel soumis au président de « l’observatoire de l’économie numérique » à l’occasion d’une commission annuelle de « l’observatoire de l’économie numérique ».

Chaque sous-commission « think tank » peut aussi être saisi ou consulté par le président, au travers du secrétariat de « l’observatoire de l’économie numérique ».

Les « think tanks » se réunissent en tant que de besoin et au moins deux fois par an, sur convocation du président de la commission « observatoire de l’économie numérique ».

Les « think tanks » peuvent conduire des auditions de toutes personnalités qualifiées susceptibles d’éclairer leurs travaux.

Les fonctions de membre des « think tanks » sont gratuites et n’ouvrent droit à aucune indemnité ou toute autre forme de rémunération.

Chaque réunion des « think tanks » fait l’objet d’un procès-verbal validé par les membres présents.

Les membres des « think tanks » sont tenus à une obligation de réserve et de confidentialité sur les débats auxquels ils participent et sur les informations auxquelles ils ont accès dans ce cadre.

Art. 4.— Le ministre du logement, des affaires foncières, de l’économie numérique et de l’artisanat, chargé de l’accession à la propriété des logements sociaux et des remblais maritimes et de la communication, porte-parole du gouvernement, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 5 mai 2014.


Gaston FLOSSE.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre du logement,


des affaires foncières,


de l’économie numérique


et de l’artisanat,


Marcel TUIHANI.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


